

Démarche de Projet individuel (PI) :

Utiliser un référentiel d'observation transdisciplinaire.
Démarche de PI : quelques qualificatifs…

· Une démarche collective dont doit s’emparer l’équipe pluridisciplinaire,

· une démarche d’analyse centrée sur les conduites de la personne à travers les observations croisées des professionnels chargés de l’accompagner,

· une démarche de questionnement clinique autour de l’identification de sa problématique (expression de sa souffrance, expression de ses besoins, identification de ces besoins),

· une démarche de réflexion et d’élaboration des objectifs poursuivis avec la personne puis des moyens mis en œuvre (sens des actions professionnelles),

· une démarche structurée (animation du débat, prise de note, régulation de la parole, points d’étape).

Méthodologie de projet (aspects techniques et cliniques)

Avant d’aborder une éventuelle utilisation d’un référentiel d’observations, il convient d’identifier les modalités d’analyse et de reformulation des observations par les professionnels selon leur champ d’appartenance respectif. Cela implique de distinguer :

⇒ d’une part, différents registres d’observations concernant l’usager :

· les observations relatives aux acquisitions, (registre référé à des champs d’exercice professionnel éducatif, pédagogique, thérapeutique, paramédical…, relevant d’un registre disciplinaire) qui répondent à la question suivante :

« Comment situer le jeune au regard de son  développement ou de ses capacités ? »

· les observations relatives aux conduites, qui répondent à la question suivante :

« Que manifeste-t-il de ses besoins par ses attitudes ? »
· les observations faisant référence aux ressentis des professionnels
 (en ce qu’ils sont leur « propre outil »), et qui répondent à la question suivante :

« Que dire de ma relation dans l’accompagnement que je conduis ? »

⇒ D’autre part, différents langages utilisés par les professionnels pour qualifier ces observations :

· Un langage interdisciplinaire ou transdisciplinaire

· Un langage de spécialiste (jargon professionnel)

Articuler des positions singulières à une conception pluridisciplinaire de l’action menée

C’est une chose de parler d’un usager dans son langage de spécialiste, c’en est une autre de se faire comprendre sur les réalités que l’on souhaite décrire et partager avec ses collaborateurs.

Ecrits existants (comptes-rendus par spécialité)




Tableau récapitulatif :

	
	Langage interdisciplinaire ou transdisciplinaire
	Langage de spécialiste

(jargon professionnel)

	Observations portant sur les acquisitions et apprentissages

⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒
	⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒
	Comptes-rendus

par spécialité

⇒

	Observations relatives aux conduites et attitudes de la personne

⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒
	Référentiel

d’observation

⇒
	


Construire un référentiel d’observation :

outiller la clinique de l’équipe pluridisciplinaire.

Envisager l’usager (le jeune, l’adulte) sous un regard différent à chaque synthèse suppose :

· de rassembler les observations des différents professionnels émanant de leur discipline respective ;
· de se doter d’un outil d’observation permettant d’appréhender et de comprendre la réalité de situations professionnelles diverses ;

· que cet outil permette à l’équipe pluridisciplinaire de conceptualiser sa pensée, outil révélant d’une part l’implication de l’équipe autour de la compréhension des besoins de l’usager et, d’autre part, les moyens qu’elle se donne pour s’accorder sur la formulation de ces besoins.

· En effet, les projets individuels successifs doivent pouvoir traduire, à l’échelle d’un suivi de plusieurs années, quelles ont été les contributions des actions professionnelles à la problématique de la personne et quelle a été la dynamique de changement insufflée au final à son développement (dans le cas de jeunes enfants ou adolescents) ou à son projet de vie (dans le cas d’un adulte).

Mutualiser les observations portant sur les attitudes (issues des différents comptes-rendus de spécialiste) dans un même référentiel







Ce procédé permet de mutualiser les observations portant sur les conduites (ou attitudes) dans un même document afin de faire apparaître les convergences, contradictions et complémentarité des points de vue des membres de l’équipe pluridisciplinaire.

Les références partagées permettent à chacun de décrire la personne sous différents aspects déterminés en commun.

Un aspect se définit par un type d’observations suffisamment nombreuses et pertinentes concernant des conduites habituelles de la personne ainsi que par le fait que tous les membres de l’équipe pluridisciplinaire peuvent y référer sans difficulté particulière certaines de leurs observations.

La récurrence de ces conduites indique leur importance dans la dynamique de la personne et donc la nécessité d’en rechercher le sens.

Pour que le référentiel constitué des différents aspects transdisciplinaires concernant les conduites de la personne soit « parlant », donc opératoire, il est préférable qu’il soit élaboré par l’équipe pluridisciplinaire concernée.

Exemple de référentiel d’observation des conduites

(à présenter de préférence sur une double page pour offrir la place requise par des observations circonstanciées)

	Aspects
	Observations
	Aspects
	Observations

	Attitudes du jeune avec ses camarades / pairs d’âge
	
	intégrer les règles spécifiques à un lieu donné
	

	Attitudes du jeune envers les adultes
	
	Vivre la situation de handicap

	

	Gérer ses émotions, 
	
	Attitudes face aux résultats (échec, réussite)

	

	S’exprimer et communiquer


	
	Attitudes face aux changements en situation imprévue ou face à l’inconnu


	

	S’estimer, s’affirmer, prendre confiance en soi
	
	Engagement, prise d’initiative / investissement


	

	Rapport au corps


	
	Divers
	


Organisation :

· Chaque professionnel remplit un référentiel une dizaine de jours avant la synthèse,

· les référentiels sont rassemblés au niveau du coordinateur de projet qui compile les observations de chaque référentiel sur un référentiel unique, selon trois modes :

· similitude (observations identiques ou de même nature),

· complémentarité,

· contradiction ;

· le référentiel unique est distribué aux participants quelques jours avant la synthèse de façon à ce qu’ils en prennent connaissance, réduisant ainsi le temps de prise de connaissance des observations au profit du temps consacré au débat.

Les trois temps de la synthèse de projet individuel

Après une introduction présentant des questions qui problématisent les observations du référentiel (5 minutes) par le coordinateur de projet :

· débattre sur les observations (20 à 30 minutes),

· émettre des hypothèses de sens sur la dynamique de la personne en établissant des liens entre les observations ; ces hypothèses interprétatives aboutissent à la formulation de ses besoins (10 à 20 minutes),

· Enoncer les objectifs consécutifs à ces hypothèses (objectifs qui seront poursuivis par la personne avec le soutient des professionnels) et les moyens envisagés en conséquence (10 minutes).

Recommandations

· Eviter de débuter la réunion de synthèse par les seuls éléments d’anamnèse ou de problématique familiale ; amener ces éléments au fur et à mesure de la réflexion collective de façon à ce que les professionnels se donnent les moyens d’avoir le regard le plus neuf possible sur la personne.

· Différencier analyse des pratiques (analyse des conduites professionnelles) et synthèse de projet individuel (analyse des conduites de l’usager). Bien que les deux dimensions soient liées, il est nécessaire de différencier ces deux espaces d’analyse, nécessaires et complémentaires.

Questions posées

· Le changement de registre d’observations (par spécialité => interdisciplinaire) peut amener les professionnels à reconsidérer leur place d’observateur, et de ce fait, à appréhender différemment l’abord de leur objet de connaissance. Ce changement les contraindra peut-être à changer de posture d’analyse, c’est-à-dire d’épistémè (au sens d’un objet de savoir dont on tire la connaissance).

· Le temps consacré à la coordination de projet peut se révéler insuffisant car les professionnels sont confrontés à un changement de culture : la tradition orale se complète d’un nouveau rapport à l’écriture avec laquelle elle doit s’articuler. Cette articulation des écrits professionnels avec une démarche clinique s’avère délicate car le manque de temps pour écrire est souvent confondu avec l’habitude de ne pas écrire.
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ASPECTS





(Types d’observations signifiantes


pour les différents membres de l’équipe pluridisciplinaire au regard de la problématique du public concerné)














Constats et opportunités :


Des constats


Les comptes-rendus par spécialité font souvent l’objet d’imprécisions, ou d’inaccessibilité pour le lecteur néophyte car :


Registre des acquisitions et registre des conduites ne font pas l’objet d’une distinction claire


Chacun des spécialistes se réfère à des conceptions qui ne sont pas forcément partagées ni partageables avec ses collaborateurs : soit ces conceptions lui sont propres, soit elles sont référées à une pensée théorique qui n’est pas toujours explicitée.


Le langage de spécialiste (jargon professionnel) est chargé de représentations implicites (renvoyant généralement à des concepts différents) nécessitant une accommodation de la pensée, freinant l’élaboration d’un projet d’une équipe pluridisciplinaire, faute de langage commun.


En conséquence, il peut s’avérer difficile de parler de la personne dans un langage relativement ordinaire (partageable, au sens « d’interdisciplinaire ») sans prendre beaucoup de temps pour savoir de quoi l’on parle effectivement.





Il s’agit donc :


de se doter d’un outil commun d’observation (référentiel d’observations) permettant d’échanger sur les désaccords consécutifs aux différents points de vue (débat sur les observations), afin d’ajuster les représentations et d’affiner la posture de l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire.


d’articuler les implicites liés au compte-rendu par spécialité, souvent formulés en langage technique (jargon professionnel), à un langage commun, accessible à tous (inter ou transdisciplinaire) relatif aux attitudes de la personne.





U n e    d é m a r c h e     p a r t i c i p a t i v e





PLURIEL formation











� Note : ces observations font l’objet d’un travail intérieur chez le professionnel ; les ressentis mobilisés par les différentes situations d’interlocution sont alors utilisés (ou non) comme ressources pour qualifier les conduites du jeune ; ce travail fait l’objet d’une réflexion sur ses propres pratiques, au sens d’une analyse de ses pratiques, telle qu’elle est généralement considérée dans notre secteur.






